






Le Service des Aînés a un rôle de recensement et de veille notamment dans le cadre du Plan 
National d’Alerte et d’Urgence en cas d’évènements sanitaires exceptionnels, tels que la 
canicule (décret du 1er septembre 2004). 

Si vous avez 65 ans et plus, et souhaitez bénéfi cier d’une attention particulière en cas de 
déclenchement du Plan d’Alerte par la Préfecture, vous pouvez vous inscrire sur le registre 
communal.

Le bulletin d’inscription est à retirer auprès de : 

Espace Info des Aînés
Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC Orléans Val de Loire) 

Centre Communal d’Action Sociale
69, rue Bannier - BP 72423 - 45032 Orléans Cedex

Tél. : 02.38.68.46.36 - E-mail : clic-orleans@ville-orleans.fr

ou vous pouvez le télécharger sur www.orleans.fr

Le dispositif de veille du CCAS 

en faveur des Aînés
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Tarifs 2012 du CCAS

Prestations Service des Aînés

TELEASSISTANCE

RESSOURCES MENSUELLES TARIFS Mensuels*

Allocation de Solidarité aux
Personnes Âgées (A.S.P.A.)

9,70 € 

Jusqu’à 1,5 fois l’A.S.P.A. 19,46 €

Jusqu’à 2,5 fois l’A.S.P.A. 29,24 €

Au-delà de 2,5 fois l’A.S.P.A. 42,78 €

* Facturation tous les 2 mois

PORTAGE DE REPAS A DOMICILE

RESSOURCES MENSUELLES Repas
Midi et soir

Repas
Midi seul

Catégorie A
Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées 6,79 € 5,79 €

Catégorie B
Jusqu’à 1 ,5 fois l’A.S.P.A. 7,93 € 6,93 €

Catégorie C
Jusqu’à 2 fois l’A.S.P.A. 8,90 € 7,90 €

Catégorie D
Jusqu’à 2,5 fois l’A.S.P.A 9,82 € 8,82 €

Catégorie E
Au-delà de 2,5 fois l’A.S.P.A.

10,04 € 9,04 €
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ANIMATIONS DE QUARTIER

ANIMATIONS Tarifs

Spectacle de Noël

 Orléanais âgé de 60 ans et plus gratuit

 Non Orléanais âgé de 60 ans et plus
 ou accompagnateur adulte 15,00 €

 Enfant (- de 18 ans)
 et assistant médical gratuit

Après-midi récréatif 8,60 €

Journée thématique avec repas
Journée événementielle
Accompagnement transport ( journée événementielle)

22,00 €
10,00 €
5,00 €

résidence
Appartements

ÉTABLISSEMENTS APPARTEMENTS PROPOSÉS
REDEVANCE MENSUELLE 

2012

Alice LEMESLE

F1 Bis 501,19 €

F2 750,19 €

Hébergement temporaire F1 BIS
appartement meublé

156,20 €
 par semaine

Isabelle ROMÉE
F1 Bis 504,90 €

F2 612,00 €

René THINAT

F1 Bis 660,59 €

F2 817,07 €

F3 942,23 €

Restauration 
REPAS TARIFS

Repas du midi seul 6,47 €

Repas du midi + soir 7,47 €




